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ARTICLE 15

Supprimer l'alinéa 5. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéas 5 traite des vétérinaires avec l’objectif affiché de renforcer le rôle des vétérinaires comme 
sentinelles sanitaires.

Le groupe LFI considère que l’habilitation que le gouvernement réclame est trop large. Pour les 
vétérinaires, il est évoqué, dans l’étude d’impact la possibilité de « retirer l’habilitation aux 
vétérinaires mandatés sur des missions de police sanitaire dans certains cas particuliers », le groupe 
LFI s’interroge sur ces motifs et raisons notamment.

En outre, les député.e.s du groupe LFI s’inquiètent de possibles dérives, le gouvernement pourrait 
au moyen des ordonnances multiplier les mesures qui menaceraient la survie de nombreux élevages, 
notamment les élevages plein-air, qui ne pourraient pas se conformer à de nouvelles règles de 
biosécurités inadaptées et pensées pour des élevages industriels.

Les député.e.s du groupe LFI s’opposent au recours aux ordonnances qui constitue une atteinte aux 
pouvoirs des parlementaires et demande donc la suppression de cet alinéa.


